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ÉVALUATION DU RISQUE 

ÉCLAIRAGE  



 

CARACTÉRISTIQUES DU LOCAL ET DES ÉQUIPEMENTS

ρ

NORMES 

IDENTIFICATION ET EVALUATION 

ÉVALUATION DU RISQUE ECLAIRAGE_p#2 



 

 
CARACTÉRISTIQUES DES LUMINAIRES 

 
CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉCLAIREMENT  

RAPPORT DES LUMINANCES 

luminancemètre 

 
  
 

 
 

 

 

  

Température de couleur 

 

 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES DES LAMPES 

ÉVALUATION DU RISQUE ECLAIRAGE_p#3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN D’ACTION 

MOYENS DE PRÉVENTION ORGANISATIONNELS 

MOYENS DE PRÉVENTION TECHNIQUES 

MOYENS DE PRÉVENTION HUMAINS 

LIENS UTILES 
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